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	LOIS,  PRINCIPES GENERAUX CONCERNANT LE HANDICAP
	Convention européenne des droits de l'homme
Convention des  droits de l’enfant   No​vembre 1989 : Droit de formation pour tous les enfants.
Convention de O.N.U. « Convention sur les droits des personnes handicapées »  ratifié en 2007: Article 24 « formation »  parle  de la participation à la vie civique, de l’épa​nouissement personnel sur la base du soutien essentiel et adapté, et inclut l’accès à l’ensei​gnement primaire et secondaire de qualité et gratuits  qui optimisent en fonction des be​soins de chacun son progrès scolaire individuel et sa socialisation.
La loi 448/2006 concernant la protection et la promotion des droits des personnes handicapées – une loi nouvelle qui a à la base les principes suivants :
1) le respect des droits et des libertés fondamentaux de l’homme ;
2) la prévention et le combat de la discrimination ;
3) l’égalité des chances ;
a. la parité professionnelle
b. la solidarité sociale ;
c. rendre responsable la communauté ;
d. la subsidiarité ;
e. l’adaptation de la société à la personne handicapée ;
f. l’intérêt de la personne handicapée ;
g. l’abord intégré ;
h. le partenariat ;
i. la liberté d’option et le contrôle ou la décision sur sa propre vie, les services ou les formes de support dont on bénéficie ;
j. abord centré sur la personne dans la prestation des services ;
k. la protection contre l’abus ou la négligence ;
l. le choix de l’alternative la moins restrictive pour déterminer le support et l’assistance nécessaires ;
m. l’intégration et l’inclusion sociale des personnes handicapées, avec les mêmes droits et obligations que les autres membres de la société.
 Les autorités locales et Nationale ont la charge d’assurer l’application de la loi sur le  Handicap.
La loi prévoit l’accès libre et égal à n’importe quelle forme d’éducation en concordance avec les besoins de la personne, l’âge, le handicap.
On prévoit dans la loi l’obligation d’assurer et de garantir l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle pour les personnes handicapées, s’assurer la scolarisation au domicile pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer, d’encourager la coopération entre les écoles et les familles et les communautés, d’assurer l’accès dans les institutions d’enseignement.
La Loi de l’Enseignement et le Règlement d’Organisation et de Fonctionnement des Unités d’Enseignement Préuniversitaires prévoient le droit des enfants à besoins particuliers de fréquenter les écoles normales, le choix appartenant exclusivement à la famille de l’enfant. Les élèves à besoins particuliers intégrés dans les écoles normales doivent bénéficier de curriculum modifié, de programmes scolaires adaptés, de programmes d’intervention personnalisés.
	Convention européenne des droits de l'homme
Convention des  droits de l’enfant   Novembre 1989 : Droit de formation pour tous les enfants.
Convention de O.N.U. « Convention sur les droits des personnes handicapées »  ratifié en 2007: Article 24 « formation »  parle  de la participation à la vie civique, de l’épanouissement personnel sur la base du soutien essentiel et adapté, et inclut l’accès à l’enseignement primaire et secondaire de qualité et gratuits  qui optimisent en fonction des besoins de chacun son progrès scolaire individuel et sa socialisation.
Loi fondamentale de l’Etat allemand (Grundgesetz) du 23. Mai 1949, modifiée le  28. Août 2006: Art. 3 «Interdiction de la discrimination» («Niemand darf wegen seiner Behinderung benachteiligt werden»).Loi fondamentale du land de Baden-Württemberg (Landesverfassung) du 11. Novembre 1953
Article 2a: Personne ne peut être discriminé pour raison de son handicap. Article 11 (1): Chacun a le droit d’acquérir une éducation et une formation qui correspondent à ses capacités et ses besoins individuels.
Loi scolaire du land de Baden-Württemberg (Schulgesetz) du 1. Août 1983  
(1) Les écoles spécialisées ont le but de faciliter l’éducation, la scolarisation et la formation de ces élèves qui ont des besoins particuliers qui ne peuvent pas être assurés dans le cadre de l’enseignement ordinaire.
(3) Si ces obligations particulières sont réalisées, les écoles spécialisées sont tenues de réinsérer les élèves dans l’enseignement ordinaire.
(4) L’enseignement et le soutien scolaire des enfants en difficulté ou handicapés sont le devoir de toutes les types d’écoles. Les écoles ordinaires sont assistées par les écoles spécialisées.
Directive sur l’enseignement des enfants en difficulté et handicapés (Verwaltungsvorschrift « Förderung von Schülern und Schülerinnen mit besonderem Förderbedarf und Behinderungen») du 22. Août 2009: l’enseignement et le soutien scolaire des enfants en difficulté ou handicapés sont le devoir de tous les types d’écoles.

	Convention européenne des droits de l'homme
Convention des  droits de l’enfant   Novembre 1989 : Droit de formation pour tous les enfants.
Convention de O.N.U. « Convention sur les droits des personnes handicapées »  ratifié en 2007: Article 24 « formation »  parle  de la participation à la vie civique, de l’épanouissement personnel sur la base du soutien essentiel et adapté, et inclut l’accès à l’enseignement primaire et secondaire de qualité et gratuits  qui optimisent en fonction des besoins de chacun son progrès scolaire individuel et sa socialisation.
Une nouvelle loi, de nouveaux principes
La loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, . On est passé d’une conception selon laquelle le handicap était pensé comme une dimension personnelle découlant d’une déficience ou d’un accident de la vie, à une conception plus sociale, selon laquelle le handicap se définit comme la situation singulière d’une personne handicapée dans son contexte environnemental et social. C’est de cette modification que découlent les notions d’accessibilité et de compensation qui sont les deux piliers de la loi.
L’accessibilité, c’est rendre possible “l’accès de tout à tous”. Pour l’Éducation nationale, c’est l’accessibilité au savoir, à la connaissance. Cela se traduit aujourd’hui d’abord par le droit à l’inscription dans l’établissement scolaire de secteur, qu’on appelle “établissement scolaire de référence”. Cela se concrétise aussi par l’ensemble des mesures collectives ou individuelles qui permettent aux élèves handicapés d’avoir accès autant qu’il est possible à l’ensemble des locaux et des matériels qui sont nécessaires pour leur scolarisation. C’est enfin la mise aux normes des bâtiments scolaires mais aussi des équipements culturels et sportifs. Les collectivités territoriales, qui en sont propriétaires, ont dix ans pour réaliser cette mise aux normes qui devra donc être achevée partout avant le 11 février 2015.
La compensation, qui se concrétise par le “plan personnalisé de compensation”, c’est le droit, pour une personne handicapée, de bénéficier de toute mesure individuelle qui soit de nature à lui redonner, autant qu’il est possible, l’égalité des droits et des chances.
	Convention européenne des droits de l'homme
Convention des  droits de l’enfant   Novembre 1989 : Droit de formation pour tous les enfants.
Convention de O.N.U. « Convention sur les droits des personnes handicapées »  ratifié en 2007: Article 24 « formation »  parle  de la participation à la vie civique, de l’épanouissement personnel sur la base du soutien essentiel et adapté, et inclut l’accès à l’enseignement primaire et secondaire de qualité et gratuits  qui optimisent en fonction des besoins de chacun son progrès scolaire individuel et sa socialisation.
Il y a 40 ans, le 30-03-1971 la loi n.118, a établi pour la première fois que l'instruction obligatoire des élèves handicapés (ou différemment habiles , comme on préfère les appeler maintenant) doit être donnée en même temps et lieu que les autres enfants. Une intégration scolaire de qualité doit être construite autour de  4 concepts :
A- La nécessité de «se réapproprier  la pédagogie » l'art. 12 de la Loi n.104 /1992 prévoit que le profil dynamique fonctionnel nécessaire pour formuler le plan éducatif personnalisé, met en relief, les capacités et  compétences  du sujet,  qui doivent être soutenues, sollicitées et progressivement développées et renforcées.
 B- Avoir continuellement présent à l'esprit « penser l'enfant dans le futur comme un adulte»
Il est  nécessaire de passer du « Plan éducatif individualisé » au vrai projet de vie pour mineurs et adultes en situation de handicap qui fréquentent les écoles communes à chaque niveau. Un enfant en situation de difficulté grandit en relation avec sa famille  et l'école qui l'aident  à prendre des micro rôles familiaux et sociaux , même rapportés à la présence d'un déficit et des compromis que cela peut comporter.
C- Participer pour apprendre
L'objectif éducatif devrait permettre à chacun de participer à son apprentissage. Alors chaque élève doit être constamment conduit à s'apercevoir que les «devoirs» de la classe ne lui sont pas totalement inaccessibles : certains peuvent être appris à différents niveaux, il peut participer.
D- Le rôle des parents.
Il est très important que la famille soit à l'intérieur du réseau de communication autour de l'enfant en difficulté. Un bon échange entre l'école et la famille peut être bénéfique pour l'évolution de tous si les partenaires reconnaîssent l'un et l'autre une nécessaire composition des points de vue éducatifs respectifs.

	SYSTEME SCOLAIRE DANS L'ENSEIGNEMENT SPECIALISE
SYSTEME
SCOLAIRE
ENSEIGNE-
-MENT SPECIALISE
	La loi de l’enseignement 84/1995
L’enseignement spécialisé est organisé par le Ministère de l'Education Nationale, pour les petits enfants et pour les élèves avec une déficience mentale, physique, sensorielle, de langue, de comportement ou des carences associés, afin de la formation et de l'éducation, la valorisation et de leur intégration sociale. 
L'intégration scolaire  des enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux est effectuée par des unités d'éducation spécialisée, à l’intérieur des groupes et des classes, dans le cadre des unités spéciales ou dans l'école ordinaire, (sont inclues les unités d'enseignement dans les langues des minorités nationales). 
L'enseignement spécial primaire et secondaire est obligatoire, d'une durée de 9 ou 10 ans.
L’enseignement  spécialisé est gratuit et organisé comme l’enseignement ordinaire sauf exception.
En Roumanie, l’enseignement  spécialisé et  spécialisé intégré représente une partie du système national d'éducation  qui comprend: 
· des jardins d'enfants spéciaux; 
· des groupes d’école maternelle, fonctionnant dans le cadre d’une école spécialisée; 
· des groupes / classes d'enfant autistes; 
· l'école d’ arts et d’artisanat
· des lycées spécialisées; 
· des centres ou groupes scolaires spécialisés;  
· des groupes / classes d'enfants avec de multiples déficiences sensorielles
· des écoles de rééducation pour les élèves ayant des déficiences comportementales; 
· des écoles/classes dans les hôpitaux, les prisons.
L’enseignement spécialisé dispose  de programmes scolaires, de manuels et de méthodes d'enseignement établis selon le  handicap et sont approuvés par le ministère de l'Education Nationale. La proposition de réorientation est faite par les enseignants et par le psychologue scolaire. La décision de réorientation est prise par la commission de l'expertise, avec l’accord de la famille.  
	9 Types d’écoles spécialisées à Baden-Württemberg :
· École pour aveugles (x)
· École pour enfants présentant des troubles comportementaux (x)
· Écoles pour enfants handicapés mentaux
· École pour enfants malentendants (x)
· École pour enfants handicapés physiques (x)
· École pour enfants malades hospitalisés pendant une longue durée (x)
· École pour enfants malvoyants (x)
· École pour enfants avec des handicaps de langue/prononciation (x)
· École pour enfants en difficulté

(x)  écoles spécialisées proposant toutes les filières de formation habituelles et donc les mêmes diplômes (Abschlüsse).

	Enfant Non reconnu comme handicapé
 (taux d'invalidité <   50 %)
de 3 à 12 ans : école maternelle ou élémentaire
Parents, enseignants, psychologue → signalement, demande d'aide spécialisée
-  système scolaire Education Nationale : RASED
- décision MDPH : Aide à la Vie Scolaire / matériel pédagogique (fournis par l'Education Nationale)
· Reconnu handicapé par la MDPH
de 3 à 12 ans : école maternelle ou élémentaire
La famille prend contact avec l'enseignant référent du secteur
Mise en place d'un Projet Personnalisé de Scolarité. Dossier en direction de la MDPH pour établir un Plan Personnel de Compensation (PPC)
Enfant scolarisé en maternelle :
école ordinaire avec aide
Orientations possibles :
CAMSP (Centre d'Action Médico Sociale Précoce)
IME (Institut Médico Educatif)
Enfant scolarisé en élémentaire :
Déficience intellectuelle :
CLIS (Classe d'Inclusion Scolaire)  avec ou sans l'aide d'un SESSAD (soins à domicile), des UPEA (soins hospitaliers), du CAMPEA ou CMPP (aide médico-psychologique), IME
Troubles du comportement :
ITEP (Institut thérapeutique et pédagogique)
handicap physique  : IMP (Institut médico-pédagogique), CLIS (déficience visuelle, auditive ou motrice)
de 12 à 16 ans :
· non reconnu comme handicapé: orientation SEGPA en collège ou scolarisation ordinaire avec aides.
· reconnu comme handicapé : issu de CLIS : orientation en UPI ( dans un collège) ou en IME.
issu d'IME : dans l'établissementjusqu' à 20 ans :
· reconnu comme handicapé :
issu de l'UPI : orientation UPI PRO ou IMPRO
· issu d'un IME : IMPRO
au-delà de 20 ans :
Statut de travailleur handicapé, accès aux structures de travail protégé (ESAT : établissement et services d'aide par le travail)
	L'inclusion scolaire des élèves à besoins particuliers est l'objectif fondamental de la Loi 104/92, pour le développement des apprentissages par la communication, la socialisation et la relation interpersonnelle. À cette fin, la Loi établit que "l'exercice du droit à l'éducation et à l'instruction ne peut pas être empêché par difficulté d'apprentissage ni d'autres difficultés qui dérivent des carences connexes au handicap."  Le projet éducatif pour les élèves Handicapés doit donc être construit en tenant bien compte de cette priorité.
Si, à cause de conditions spécifiques de santé de l'élève ou de contexte particulier, la fréquentation scolaire n'est pas possible à temps complet, il est nécessaire que soit programmée une intervention éducative et didactique,  dans les périodes hors classe, ayant pour but l'amélioration des compétences sociales, et le développement des apprentissages.
La déscolarisation prolongée de l'élève H est contraire aux dispositions de la Loi 104/92
L' intégration ne peut être laissée à la  seule initiative des professeurs de soutien.  La coopération de l'équipe éducative  est essentielle pour rendre effective  le Plan de l'Offre Formative del'école. La documentation relative au PEI est accessible aux familles. Il faut distinguer:
- Le plan personnalisé qui caractérise le parcours de l'élève H dans l'école.
- Le plan différencié qui, dans le second cycle,  peut mener l'élève à l'obtention de l'attestation de fréquentation.
Les  plans suivent la scolarité de l'élève. Le moment "en sortie", sera formalisé  à l'intérieur du Plan de l'Offre Formative, en particulier par la réalisation de l'alternance école-travail .
Dans le P.O.F. apparaîssent les interventions des professeurs en rapport avec les besoins de l'élève  (groupes de niveau hétérogène, apprentissage coopératif, etc.). Les Conseils de classe  coordonneront des activités didactiques, la préparation des matériels nécessaires à l'élève H.  

	REPERAGE DE  LA DIFFICULTE OU DU HANDICAP
	Le type et le degré de handicap de l'enfant sont déterminés par les commissions d'expertise,  interscolaire ou au niveau du département, subordonnées à l'inspection scolaire. 
Dans le cadre de l’enseignement préscolaire primaire, en fonction de l'évolution de l'enfant, on peut faire des propositions sur la réorientation scolaire: de l’école spécialisée vers l’école ordinaire et l’inverse.La proposition de réorientation est faite par les enseignants qui ont travaillé avec l'enfant concerné et par le psychologue scolaire. La décision de  réorientation, est prise par la commission d’expertise, avec l’accord de la famille.  
Pour inscrire un élève dans une école, la famille doit présenter une fiche médicale, signée par le médecin de famille, qui évalue l’enfant et donne son consentement “apte pour l’inscription dans une école ordinaire”
Au cours de l’année scolaire, tout enseignant de l’école qui observe des difficultés mentales, psychiques, physiques, émotionnelles ou comportementales, chez un  élève, ou le parent lui-même doit informer  le professeur psychologue qui, après avoir obtenu l’accord du parent, travaille avec l’élève dans le cadre du cabinet d’assistance psychopédagogique pour mieux identifier le type de problème. Quand le problème dépasse les attributions du professeur psychologue, comme prévues par la fiche de poste, celui-ci fait une recommandation aux parents de l’enfant, pour une évaluation complexe, dans un centre spécialisé (centre de neuropsychiatrie).
De plus, il y a le service d’évaluation complexe de l'enfant à besoins particuliers – qui s’occupe du repérage  de l’enfant ayant des incapacités et des difficultés d'apprentissage et d'adaptation sociale et scolaire, après les demandes directes d’un enseignant, parent ou tout professionnel qui prend contact avec l’enfant.
Il n’y a aucun outil institutionnalisé pour la communication entre les institutions qui contribuent au repérage.
Le médecin scolaire peut présenter aux enseignants le diagnostic. Il surveille l’enfant d’une manière plutôt bureaucratique.
	Tests psychométriques et autres  effectués par les enseignants spécialisés mandatés par l’administration scolaire régionale.
En plus diagnostics médicaux  et psychologiques si la famille est d’accord.
Secret médical : pas d'information médicale ou psychologique communiquée à l'enseignant
A l'issue d'une visite médicale, l'enfant est déclaré apte à l'intégration scolaire.
Réglementation proche de celle existant en France (voir intervention de l'assistante sociale du 9/03)
Le directeur peut décider de réduire l'effectif d'une classe si elle contient une forte proportion d'enfants en difficulté. L'enfant ne bénéficie pas de l'aide d'un enseignant spécialisé, mais met en place une stratégie personnelle, éventuellement aidé par la psychologue scolaire. Besoin d'un système institutionnalisé, car le nombre des élèves à besoins particuliers s'accroît (en tout cas dans l'école)
Quelques outils ont été mis en place (voir dossier).

	Tests psychométriques et autres  effectués par des psychologues sur la demande des parents destinés à  la Maison du Handicap (MDPH) pour les enfants d'âge préscolaire.
Un certificat d'aptitude à la vie en collectivité délivré par un médecin, est nécessaire pour la première scolarisation.
Pour les enfants d'âge scolaire :
Cas d'un enfant déjà repéré par la MDPH orienté sur l'école
Projet personnalisé de scolarisation établi avec un enseignant référent (enseignant spécialisé en charge de plusieurs dossiers)
Secret médical : pas ou peu d'information médicale ou psychologique communiquée à l'enseignant qui a l'enfant dans sa classe.
Cas d'un enfant scolarisé qui éprouve des difficultés :
1) l'enseignant constate les difficultés
2) Concertation entre  les enseignants de l'école
3) établissement d' une demande d'aide spécialisée   (annexe 3)  adressée au Réseau d'Aide Spécialisée des Enfants en Difficultés (enseignants spécialisés + psychologue) et établit un Projet Personnalisé de Réussite Educative  (annexe 4)
Si le RASED (psychologue) soupçonne un handicap, l'enfant est orienté vers la MDPH.
4) Dans le cas d'un enfant souffrant d'une pathologie chronique telle que le diabète, des allergies graves ou ayant subi des opérations graves (problèmes cardiaques), le médecin scolaire du secteur signe avec l'école et la famille un protocole de surveillance et d'actions à réaliser en cas de problèmes.
A Angoulins, il n'y a pas de personnel médical, en cas de problème, le service des urgences de l'hôpital est sollicité. La médecine scolaire peut être aussi sollicitée.

	Déjà à l'école maternelle, les professeurs doivent informer les parents des résultats  de leurs enfants et des difficultés objectives qu'ils rencontrent d'un point de vue comportemental et/ou cognitif. Les parents  peuvent demander des consultations spécialisées  et  donner les résultats à l'école. Après l'entretien avec les parents et la vérification des problèmes, l'école  demande un professeur de soutien, pour une durée maximun de 12 heures (9h en moyenne) et, s'il existe des problèmes comportementaux  ou moteurs, elle prévoit aussi l'intervention d'un assistant socio-éducatif.
Les deux interventions spécialisées ne sont pas simultanées mais réparties sur le temps de scolarisation de l'élève.
À ce stade, l'école réunit le GLH:
 1 professeur de soutien de l'école maternelle, 1 professeur de soutien de l'école primaire, 1 professeur de classe, le dirigeant scolaire, un représentant des parents ou d'une association de parents et un neuropsychiatre du service sanitaire.
Ce groupe est chargé  de:
- recevoir /diffuser la formation et l' information vis à vis du personnel de l'école
- valoriser les actions de formation d'inclusion.
L'élève rencontre alors son professeur principal, le neuropsychiatre, le psychologue et les spécialistes différents qui le suivent hors temps scolaire.
Ces rencontres ont lieu 2 ou 3 fois par an.
Après cette première rencontre le groupe professeur peut commencer à élaborer le Plan Éducatif Individualisé (PEI).
Dans notre Institut, depuis 5 ans, les professeurs peuvent repérer les élèves en difficulté  à l'aide du «screening» pour les 4-8 ans, après formation au projet Leonardo et au projet Galilée.
Tels élèves sont signalés dans les réunions de professeurs et pour eux  on développe  des plans simplifiés et  personnalisés d'intervention à l'intérieur des classes.
Si des problèmes sont reconnus  et certifiés  les élèves  ont droit à la rédaction d'un PEI mais pas à la présence de professeurs de soutien.

	SIGNALEMENT CONCERNANT UN ELEVE EN DIFFICULTE OU HANDICAPE
	Les parents ou les enseignants peuvent s’adresser à la Commission pour la protection de l’enfant. Si l’enfant est dans une école ordinaire, il n’y a aucun instrument de communication périodique entre l’école et la commission.
 la commission pour la protection de l'enfant, dont les attributions sont :
• établir le type et le grade  de handicap d’un enfant  et, si nécessaire, l'orientation ; 
• créer des  mesures spéciales de protection pour les enfants, conformément à la loi; 
• réévaluer périodiquement les décisions concernant les mesures de protection, degré de handicap et orientation scolaire des enfants (sur saisine de la direction générale de l'aide sociale et de protection de l'enfant)
Le service d’évaluation complexe de l'enfant a besoins particuliers , ayant pour but l’évaluation et le suivi des enfants handicapés , exerce les pouvoirs suivants :
• identifier les enfants ayant des incapacités et des difficultés d'apprentissage et d'adaptation sociale et scolaire, qui exigent  l’inclusion dans un degré de handicap et d'orientation scolaire, après les demandes directes, de professionnels ; 
• rédiger le rapport d'évaluation  complexe; 
• établir le plan de redressement pour les enfants handicapés; 
• rédiger, le plan individualisé  concernant la protection de l'enfant avec un handicap; 
• proposer devant la commission de la protection de l'enfant: l’inclusion d'un enfant dans une classe de personnes handicapées; une orientation scolaire ;
• suivre le plan visant à assurer la récupération des enfants handicapés, approuvé par la commission ;
• effectuer la réévaluation annuelle des enfants avec un déficit (à la demande des parents ou du représentant légal) en vue de  leur orientation scolaire.

	Etablissement d'une demande d'aide spécialisée  (Pädagogischer Bericht) adressée des enseignants à l’administration scolaire locale (traités par des enseignants spécialisés mandatés).
En plus, il y a la possibilité pour la famille de demander du support à l’administration scolaire ou au bureau d’assistance publique (« Eingliederungshilfe » qui est part de la « Sozialhilfe »).

	Etablissement d' une demande d'aide spécialisée  (annexe 3 france) adressée au Réseau d'Aide Spécialisée des Enfants en Difficultés (enseignants spécialisés + psychologue)
Concertation entre Réseau d'aide, enseignants et famille pour suite à donner.
	Déjà à l'école maternelle (pas obligatoire) les professeurs doivent informer les parents des résultats atteints de leurs enfants et des difficultés objectives qu'ils rencontrent d'un point de vue comportemental et/ou cognitif, cependant ils peuvent conseiller seulement des   visites spécialisées pour sonder les problèmes éventuels. Ce sont les parents qui doivent demander les visites spécialisées et éventuellement informer l'école du résultat.
Après l'entretien avec les parents et la vérification des problèmes, l'école demande un professeur de soutien, (12 heures pour la primaire; 12,30 h pour l'enfance et 9h pour la moyenne), et si existent des problèmes comportementaux ou moteurs on prévoit aussi  l'intervention d'un assistant socio-éducatif.
Si des  élèves sont signalés dans les réunions de professeurs, on développe des plans simplifiés et personnalisés d'intervention en classe.
Si des problèmes sont reconnus  et certifiés  les élèves  ont droit à la rédaction d'un PEI mais pas à la présence de professeurs de soutien.

	 OUTILS DE REPÉRAGE ANNEXÉS AU DOCUMENT (Présentation)
	Les outils sont des instruments de repérage des enfants à besoins particuliers utilisés dans certaines conditions: il s’agit d’une école normale où il n’y a pas de personnel spécialisé pour signaler les problèmes psycho-comportementaux ; il existe beaucoup d’élèves avec des troubles comportementaux qui ne font pas l’objet d’une investigation spécialisée. Par conséquent, les instruments ont été conçus pour pouvoir être utilisés par le professeur principal, en vue de l’identification exacte du problème et de l’intervention spécifique.
Type d'outils
Les instruments proposés sont des questionnaires appliqués d’une manière individuelle et qui supposent une évaluation du point de vue de l’enseignant, des parents, et une auto-évaluation de l’enfant (à partir de 11 ans).  
Public ciblé
Ils consistent en plusieurs échelles concernant l’identification des aspects suivants : des troubles d’apprentissage, des troubles comportementaux (ADHD, opposition, agressivité), des troubles de développement (autisme, retard psychomoteur), des troubles émotionnels (dépression, anxiété), des troubles relationnels.
Utilisateurs
L’évaluation est faite par le psychologue de l’école, en collaboration avec le professeur principal.
Moment d'utilisation
On peut les utiliser au début de l’année scolaire, comme modalité de screening pour tous les élèves d’une classe, et au moment opportun.
Public destinataire
Les conclusions sont communiquées aux parents et si l’on constate des cas particuliers, on fait une recommandation pour une aide spécialisée.

	Type d’outil
screenings (diagnostique, dossier pédagogique qui a en même temps la fonction de signalement)
diagnostique standardisé de l’intelligence, de la perception, des compétences motrices, du comportement etc.
public ciblé  Les enfants qui ont des problèmes dans le système régulier ou dont les parents demandent des conseils
Utilisateurs
Les enseignants spécialisés, psychologues scolaires dont seulement quelques uns travaillent à l’administration scolaire
moment d’utilisation  Quand on reconnaît qu’un enfant a des problèmes (parents qui veulent avoir des conseils, enseignants ordinaires)  pour orienter la mise en œuvre du travail pratique ou pour définir la place de l’enseignement adéquat
Public destinataire
Parents, équipe d’enseignants, administration : ceux qui sont à l'origine de la demande
	 Type d'outil : Cette fiche est utilisée en tant qu'outil d'observation.
Public ciblé : Elle est remplie par l'enseignant lorsqu'il constate des difficultés d'apprentissage ou de comportement.
Utilisateur : C'est l'enseignant de la classe qui la remplit. Elle lui permet d'affiner la nature des difficultés, de faire le point sur les aides extérieures éventuelles, et les aides mises en place en classe.
Moment d'utilisation : Tout au long de l'année, lorsque l'enseignant est confronté à une difficulté que la pédagogie différenciée ne peut résoudre.
Cette fiche doit être accompagnée par le cursus scolaire et les évaluations nationales faites par l'élève, ainsi que le Projet Personnalisé de Réussite Educative (cf annexe 4) et la synthèse des entretiens avec les parents.
Public destinataire : le Réseau d'Aide Spécialisée, qui pourra éventuellement l'utiliser lors des réunions de l'équipe éducative.

	Notre école utilise, pour aider les enfants à besoins particuliers, deux projets que nous appellons Leonardo et Galileo:
Le projet Galileo concerne plus particulièrement les enfants qui ont des troubles du comportement, des déficits d'attention et de concentration.
Le projet Leonardo  concerne les difficultés d'apprentissages et la mise en place des remédiations.
Les deux projets font appel à un dépistage précoce. Ils peuvent être mis en place dès l'âge de trois ans.
Types d'outil
C'est un outil diagnostique. Il est destiné plus particulièrement à déceler la dyslexie,  la dyscalculie et la dysothographie d'où son utilisation principalement durant les leçons d'italien et de mathématiques.
Public ciblé
Tous les enfants de l'école de 5 ans à 10 ans
Utilisateurs
Les enseignants des classes concernées (spécialisés ou non) au début de l'année. Les fiches remplies sont envoyées au psychologue qui fait partie de la structure sociale sanitaire qui s'occupe du bon développement des enfants.
Moment d'utilisation
Au début et  à la fin de l'année scolaire pour mesurer les progrès des enfants concernés.
Public destinataire
En premier lieu, l'équipe des enseignants qui va utiliser directement l'outil en classe, en général dans le groupe-classe, mais parfois une relation duelle est nécessaire.
Ensuite, s'il y a un problème, les parents seront informés des difficultés mises en évidence par l'outil diagnostique.


	NATURE DE L'AIDE  PROPOSEE AL'ELEVE HANDICAPE
	Elle dépend de la nature du handicap de l'élève.
Dans l’école ordinaire il n’y a pas de conditions spéciales autres que celles que les enseignants peuvent assurer d’une manière personnelle, sans avoir une organisation institutionnelle.
	Elle dépend de la nature du handicap de l'élève.
Handicap moteur, de vue, d’ ouïr: aide par une personne du service social dans le cadre de l’enseignement ordinaire, si c’est raisonnable en vue de la situation personnelle de l’élève, sa famille et la situation de la classe ordinaire.
Conditions spéciales et adaptées, fixées individuellement, selon la nature du handicap moteur ou des sens à la base de la directive sur la compensation des désavantages (« Nachteilsausgleich »): aide personnel et technique, moins de devoirs, plus de temps pendant les examens, salle de classe supplémentaire, si nécessaire…
Il y a en plus des classes dans des écoles spécialisées selon la nature du handicap (8-10 élèves par classe, enseignant spécialisé et, si necessaire, aide personelle, aides techniques adaptées, programmes adaptés).
Handicap mental: Classes dans les écoles spécialisées ou dans le système ordinaire c’est-à-dire situées à côté d’une classe ordinaire (« Außenklassen »), educateurs spécialisés, enseignants spécialisés, aides supplémentaires personnelles et techniques, 6-8 élèves par classe, programmes adaptés.
La famille peut réclamer la visite scolaire dans le système ordinaire. Le système scolaire à Baden-Württemberg est perméable selon le besoin individuel de l’enfant.
Tous les élèves bénéficient également hors du temps scolaire d'une prise en charge thérapeutique financiée par la caisse de maldie (logopédie, physiothérapie, ergothérapie, ...).

	Elle dépend de la nature du handicap de l'élève.
A Angoulins, un enseignant en plus prend en charge dans la classe ou hors de la classe les élèves déficients mentaux à mi-temps. (arrêt du dispositif à la rentrée 2009)
Ces élèves bénéficient également hors du temps scolaire d'une prise en charge dans une structure de soins (psychothérapie, orthophonie, …)
Il y a par ailleurs des classes spécialisées dans les établissements scolaires ordinaires :
· en élémentaire, 4 types de classes spécialisées ( CLIS) pour déficients visuels, auditifs, moteur, cognitifs (dont les autistes)
· au collège, 3 sortes de classes (UPI) pour déficients intellectuels, troubles du langage écrit, troubles envahisseurs du développement.
· au lycée, UPI professionnelle
Il y a également des établissements spécialisés qui reçoivent un public plus lourdement handicapé, avec possibilité de scolarisation partielle en milieu ordinaire ou en classe spécialisée au sein d'une école ordinaire.
	Elle dépend de la nature du handicap de l'élève.
Après l'entretien avec les parents et la vérification des problèmes, l'école  demande un professeur de soutien, d'une façon générale 12 heures pour la primaire;  12,30 h pour l'enfance et 9h pour la moyenne, et si existent des problèmes comportementaux  ou moteurs on prévoit l'intervention aussi d'un assistant socio-éducatif.
Les deux interventions spécialisées ne sont pas simultanées mais  consécutives, et  coopèrent avec le professeur de classe en couvrant l'horaire scolaire global de l'élève.

	NATURE DE L'AIDE PROPOSEE A L'ELEVE EN DIFFICULTE
	a. Des outils de travail personnalisés si l’enseignant  accepte de faire ce travail supplémentaire.
b. Des programmes de temps libre et de socialisation déroulés par une association spécialisée.
c. L’assistance du professeur psychologue de l’école.
d. Contacts permanents avec les parents pour les conseiller.  
	Dans le cadre de l’enseignement ordinaire:
Observation et diagnostique continuels, mésures/programmes de soutien et de development scolaire, conseil aux parents.
Coopération avec les services scolaires: enseignants conseillers aux écoles ordinaires, psychologues scolaires, services des écoles spécialisées en coopération dans les écoles ordinaires (Beratungslehrer, schulpsychologische Beratungsstellen, sonderpädagogische Dienste).
Additionnel en responsabilité de la famille : prise en charge thérapeutique financiée par la caisse de maldie (logopédie, physiothérapie, ergothérapie, ...).
Il y a en plus des classes dans des écoles spécialisées pour l’enfant en difficulté (10–15 élèves par classe, enseignant spécialisé, diagnostique continuel et programmes adaptés) ou des classes spécialisées situées à une école ordinaire.
	1) En concertation avec l'enseignant de la classe, les enseignants spécialisés interviennent pendant le temps scolaire (dans la classe ou hors de la classe) pour une à deux interventions par semaine (séance de 45 min), dans le cadre du PPRE (annexe 4)
Le psychologue scolaire de secteur peut également rencontrer les enfants et leurs familles. Sa « Prise en charge » ne dépasse pas 3 séances.
Ils peuvent  bénéficier d'une prise en charge en orthophonie par exemple dans un organisme public ou privé.
2) L'élève en difficulté qui n'entre pas dans les caractéristiques d'une aide spécialisée , peut bénéficier de l'Aide Personnalisée proposée par les enseignants de l'école pendant deux heures le mercredi matin. (annexe 1)
3)  Enfin en classe la pédagogie différenciée est préconisée pour aider les élèves qui ont des difficultés.
	Les élèves en difficulté sont encadrés par les professeurs dans les 2 heures de programmation  hebdomadaires et ils bénéficient d' un plan d'intervention personnalisé dans lequel  se profilent parcours éducatifs diversifiés e/o simplifiés selon les besoins.
Ces élèves peuvent être pris en charge par le service national  sanitaire, mais à l'intérieur de l'institution scolaire, interviennent seulement les professeurs de classe, qui  peuvent obtenir, sur présentation de projets éducatifs particuliers des heures additionnelles d'enseignement à utiliser pour travailler par petits groupes avec les enfants  en difficulté.
Dans le cas de la dyslexie, dysorthographie, dyscalculie certifiée par le bureau de santé  du territoire, le plan éducatif personnalisé qui  sera obligatoire devra tenir  compte des moyens compensatoires et des mesures  que la loi prévoit pour leur enseignement.

	RÔLE DES ENSEIGNANTS SPECIALISES
	 Dans notre école, il n’y a pas d’enseignants spécialisés.
On peut collaborer avec le conseiller psychologue (1 pour les 1250 élèves de l’école) ou avec le centre territorial de logopédie (pour les 32 écoles du secteur 2 : 4 logopèdes).

	- Assumer un type d’enseignement particulier (comme par exemple dans le cas d’enfants autistes)
-  Prendre en charge la coordination dans le cadre de l’application du programme d’enseignement, par exemple créer des groupes de travail sur des thèmes actuels, diffuser leurs contenus
-Évaluer le niveau de l’enfant et définir la meilleure manière de lui apporter un soutien, mettre au point des programmes de soutien, par exemple réaliser une expertise afin de déterminer le type d’école que fréquentera l’enfant, créer des plans de soutien
- Conseiller les enseignants spécialisés et les enseignants techniques, par exemple les aider dans leurs rapports avec les enfants difficiles, les épauler pour mettre en application des aspects bien définis de pédagogie spécialisée dans le quotidien scolaire
- Assurer également, outre le conseil et le soutien précoces, des échanges avec le personnel médical et thérapeutique, comme par exemple les médecins, les logopèdes, les physiothérapeutes et les ergothérapeutes .
Offrir un soutien dans les écoles régulières (Regelschule) lorsqu’elles accueillent des enfants atteints d’un handicap, sous forme de conseils aux parents et aux enseignants et définir les besoins en matière de soutien de pédagogie spécialisée. Les enseignants aident également les écoles à mettre au point des systèmes d’assistance ainsi que des concepts de soutien.

	En 2007, pour l'école d'Angoulins il s'agit d'un enseignant présent à mi-temps dans l'école ayant en charge 4 élèves déficients mentaux intégrés dans les classes.
En 2008 l'enseignant n'est pas spécialisé.
En 2009, le poste d'enseignant a été supprimé.
Son rôle :
 - Met en œuvre de pratiques pédagogiques différenciées, en prenant en compte l'environnement scolaire, familial et social.
 - Apporte son concours aux équipes pédagogiques pour l'analyse et le traitement des situations scolaires.
 - Contribue à identifier des besoins éducatifs particuliers.
 - Favorise la mise en œuvre d'actions pédagogiques différenciées.
 - Participe à l'élaboration du parcours scolaire des élèves.
 - Promeut l'inclusion scolaire et l'insertion sociale et professionnelle.

	L'assignation du professeur pour les activités de soutien en classe, comme prévu par la Loi 297/94, représente la vraie nature de son rôle dans le processus d'intégration.
En effet c'est la communauté scolaire entière qui doit être impliquée dans le processus éducatif et pas seulement une catégorie professionnelle unique.
Pour le moment chaque élève handicapé bénéficie de 12 heures de soutien, en cas de gravité particulière 22h pour l'école primaire, 25h pour l'école maternelle et 18h pour le collège.
La limite d'un tel fonctionnement réside dans le fait que, hors la présence du professeur de soutien, il n'existe pas les tutelles nécessaires  au droit à l'étude.
La logique doit être systémique, c'est-à-dire que le professeur qui est assigné à la classe pour les activités de soutien collabore avec le professeur de la classe, pour que le parcours formatif de l'élève puisse continuer en son absence aussi.
Dans les commissions se rencontrent parents, professeurs et experts . Dans chaque institution scolaire  est  prévue une documentation sur le handicap, ainsi que matériels et équipements, dotation de livres,  en utilisant  soit  les fonds de l'école soit des fonds spécifiques du ministère.

	PLACE DES PARENTS
	La loi donne aux parents le dernier mot en ce qui concerne toutes les étapes du processus de reconnaissance du handicap et de scolarisation de leur enfant.
Les parents peuvent refuser une proposition d'orientation ou d'affectation. Dans ce cas l'enfant est scolarisé dans l'établissement de son secteur.
	La loi donne aux parents le dernier mot en ce qui concerne toutes les étapes de la scolarisation de leur enfant, mais non en regard du processus de la reconnaissance dans le déroulement administratif scolaire.
Les parents peuvent refuser une proposition d'orientation ou d'affectation. Dans ce cas l'enfant est scolarisé dans l'établissement de son secteur.

	La loi donne aux parents le dernier mot en ce qui concerne toutes les étapes du processus de reconnaissance du handicap et de scolarisation de leur enfant.
Les parents peuvent refuser une proposition d'orientation ou d'affectation. Dans ce cas l'enfant est scolarisé dans l'établissement de son secteur.

	La loi donne aux parents le dernier mot en ce qui concerne toutes les étapes du processus de reconnaissance du handicap et de scolarisation de leur enfant.
Les parents peuvent refuser une proposition d'orientation ou d'affectation.
L'enfant est scolarisé dans tous les cas dans l'établissement de son secteur .
En outre, une participation ample des familles au système d'instruction caractérise les orientations des dernières années, de l'institution du Forum Équipe des Associations des Parents de l'École, prévu par le D.P.R. 567/96, au relief mis par la Loi de réforme n. 53/2003, Art. 1, à la collaboration entre école et famille.


	EVALUATION DES ELEVES HANDICAPES

	Il n’y a aucun système d’évaluation adapté au handicap pour les élèves qui apprennent dans une école ordinaire.
On peut accorder seulement un prolongement du temps nécessaire à rédiger les épreuves écrites ou l’assistance d’une personne qui fasse la transcription.
	La plupart des écoles spécialisées proposent toutes les filières de formation habituelles et donc les mêmes diplômes (Abschlüsse).

L’école pour enfants en difficulté et pour enfants de handicap mental proposent des diplômes modifiés.
Directive sur l’enseignement des enfants en difficulté et handicapés (Verwaltungsvorschrift „Förderung von Schülern und Schülerinnen mit besonderem Förderbedarf und Behinderungen“ ) du 22. Août 2009: l’enseignement et le soutien scolaire des enfants en difficulté ou handicapés sont le devoir dans toutes les types d’écoles.

	Avant la loi de 2005, la dimension du savoir, pourtant constitutive à l’évidence de tout projet scolaire pour tout autre élève, n’était pas toujours présente. Cette dimension n’est plus aujourd’hui discutée et la scolarisation des élèves handicapés ne saurait dorénavant se concevoir sans qu’y prennent toute leur place les objectifs d’apprentissage qui sont les fondements des programmes scolaires en vigueur et particulièrement du “socle commun de connaissances et de compétences”.
Toutefois, pour certains d’entre eux, et compte tenu de la lourdeur ou de la complexité de leur handicap, les compétences auxquelles ils pourront accéder devront être choisies  parmi les plus élémentaires. Mais c’est là une différence de degré, pas de nature, avec les autres élèves.
En 2010, les élèves handicapés scolarisés en CM2 , ont passé les évaluations nationales (adaptées et accompagnés par un enseignant spécialisé)
	 Un système scolaire inclusif considère l'élève protagoniste de l'apprentissage, quelques   soient ses capacités, ses potentialités et ses limites.
Une construction active de la connaissance est  préférable, activant les  stratégies d'approche au savoir, et respectant les limites et les styles d'apprentissage.
L'évaluation  doit être rapportée au Plan Educatif Individualisé  qui constitue le point de référence. On  rappelle en outre que l'évaluation  devra être considérée toujours comme évaluation des procédures et non seulement comme évaluation des performances.  Les professeurs de soutien, en assumant la « contitolarità » ( prise en charge) des sections et des classes dans lesquelles ils opèrent,  participent à plein titre, aux opérations d'évaluation périodique et finale de la classe entière.
Les examens finaux du Collège seront rapportés aux compétences effectives de l'élève différemment habile.

	SORTIE DU SYSTEME  EDUCATIF
	En Roumanie l’école est obligatoire de 6-7 ans jusqu’à 16 ans. La loi prévoit le droit des personnes handicapés d’avoir accès gratuit a l’évaluation et à l’orientation professionnelle, pour tous les âges et pour tous les types de handicap. La personne avec handicap ou, selon le cas, la famille ou le représentant légal ont le droit de décision pour l’orientation professionnelle.
     Il y a des formes protégées pour l’intégration professionnelle – au domicile ou dans une unité protégée autorisée.
    
	En Allemagne, l'école est obligatoire de 6 ans à 18 ans, c’est-à-dire 9 ans  dans l’enseignement primaire et secondaire et 3-4 ans dans le secteur secondaire (lycée) ou professionnel (Berufsschule).
Pour les adolescents en difficulté ou handicapés moteurs ou des sens, il y a des centres de formation  professionnelle qui offrent des programmes spécialisés.
Les adolescents handicapés mentaux recueillent une préparation à la vie professionnelle aux écoles spécialisées, regardant les « qualifications de clé » (« Schlüsselqualifikationen »). En coopération avec la famille, le « service pour l’intégration » (« Intégrations fachdienst »), l’agence de travail, le service de réhabilitation et les services sociaux de la commune, les enseignants essaient de réaliser le projet personnel individualisé de l’élève.Le « statut d’élève » peut être gardé au plus jusqu’à l’ âge de 24 ans.
Si les efforts de trouver une place sur le premier marché de travail se brisent, il y a le droit de travailler dans un atelier protégé pour les jeunes reconnus « handicapés ».  Les ateliers disposent en plus sur des places particulières pour les adolescents qui ont besoin du soin permanent et sur des foyers pour une vie indépendante.
Par loi fondamentale de l’Etat l’assurance sociale et médicale sont garanties.
	En France , l'école est obligatoire de 6 ans à 16 ans.
Si l'enfant a un taux d'invalidité < 50% : après le collège adapté (SEGPA), il entre en apprentissage ou il peut rejoindre un lycée professionnel.
Si l'enfant à un taux d'invalidité > 50 % :
Après le passage en UPI (stucture en collège pour élèves handicapés), il sera orienté en UPI en Lycée professionnel ou en IMPRO ( établissement médico professionnel).
Le statut de travailleur Handicapé peut s'obtenir à l'âge de 20 ans.

	La République Italienne assure à tous, le droit à l'instruction et à la formation, pour douze ans  (de 6 ans à 18 ans ). Dans les institutions scolaires nationales la jouissance du droit à l'étude n'est pas sujette aux taxes d'inscription et de fréquentation. L'offre d'instruction et de formation comme prévu par le  décret, constitue pour tous, y compris les enfants étrangers qui se trouvent dans le territoire de l'État, non seulement un droit subjectif, mais un devoir social prévu par notre Constitution. La République Italienne garantit l'intégration dans le système d'instruction et formation des enfants en situation de handicap, selonla loi 5 février 1992, n. 104 et modifications suivantes. Les modalités de réalisation du devoir/obbligation: il débute dès la première classe de l'école primaire et il se termine  à l'obtention  d'un diplôme lycéen ou d'un titre professionnel d'une durée d'au moins trois ans.
Des Initiatives d'orientation "scolaires" sont prévues, aussi en relation  avec les services territoriaux compétents ;  le but d'un succès formatif plein est explicite.
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